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Le Département des Affaires étrangères du Ministère des Affaires civiles de la République 
populaire de Chine présente ses compliments à l’Ambassade de Suisse accréditée en Chine 
et, s’agissant de la coopération d’adoption des enfants entre les deux pays, a l’honneur de 
répondre comme ce qui suit: 
 
Le gouvernement chinois a décidé de ne plus avoir pour le moment de nouvelles 
coopérations d’adoption transnationales avec les raisons comme suit : 
 
1. Avec le développement social et économique ainsi que l’amélioration du niveau de vie 

de la population de Chine, le nombre d’enfants d’adoption à l’intérieur du pays s’accroît 
sans cesse et les enfants à être adoptés sont de moins en moins. 

 
2. La Chine a déjà établi les coopérations d’adoption avec les 1t6 pays, il est déjà difficile 

de répondre aux besoins. 
 
Par conséquent, il n’est pas possible d’établir une coopération d’adoption avec la Suisse 
pour le moment. 
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